
2) Villeneuve: Assistance à Maîtrise d'Ouvrage (AMO)
Madame le Maire indique que dans le cadre du projet de Villeneuve, il est nécessaire d'avoir l'appui
d'une assistance à maîtrise d'ouvrage. La consultation se déroulera en deux étapes. Dans un premier
temps, le bureau d'études sera chargé du montage financier, ce qui permettra à la commune de
déterminer si la ZAC sera en régie ou concession. Dans un second temps, le bureau retenu aura pour
mission soit :

- En cas de conceSSIOn: l'élaboration des documents de consultation pour la recherche d'un
conceSSIOnnaire,
- En cas de régie: une assistance pendant toute la durée de la ZAC sur les aspects financiers,
opérationnels et de commercialisation.

3) Validation des propositions de la Commission d'Appel d'Offre
Madame le Maire informera des opérations passées en CAO du 1er avril 20 Il.

La maintenance des installations de l'éclairage public et des illuminations.
Les travaux de rénovation du parquet de la salle de la Forgerie.
Les avenants destinés au Canal des Arts.

4) Point d'avancement des travaux
Madame le Maire tracera un panorama complet des travaux sur la commune.

5) Affectation en investissement d'une dépense
Madame le Maire proposera au Conseil municipal d'affecter la dépense d'acquisition des boites à
archives (d'un montant 1 532,24 €) en section d'investissement.

6) Remboursement au Sou des écoles
Madame le Maire proposera le remboursement au Sou des Ecoles de la somme de 1 590,08 €
correspondants à la facture de réparation du four à émaux acquittée par l'association.

7) Demande de subvention
Madame le Maire proposera de solliciter une subvention auprès du Conseil Général au titre des
amendes de police destinée à l'aménagement de places de stationnement pour véhicule légers rue de
l'Epine (Résidence du Parc) et route de Lyon, aux abords du futur giratoire.


